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Page 14, considérant (111), première phrase: 

Au lieu de: 

"(111) Toute personne concernée devrait avoir le droit d'introduire une réclamation auprès 

d'une autorité de contrôle, en particulier dans l'État membre où elle a sa résidence 

habituelle, et disposer d'un droit à un recours juridictionnel effectif conformément 

à l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne si elle estime 

que les droits que lui confère le présent règlement ne sont pas respectés, si l'autorité de 

contrôle refuse ou rejette une réclamation, en tout ou en partie, ou si elle n'agit pas alors 

qu'une action est nécessaire pour protéger les droits de la personne concernée.", 
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lire: 

"(111) Toute personne concernée devrait avoir le droit d'introduire une réclamation auprès 

d'une autorité de contrôle, en particulier dans l'État membre où elle a sa résidence 

habituelle, et disposer d'un droit à un recours juridictionnel effectif conformément 

à l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne si elle estime 

que les droits que lui confère le présent règlement ne sont pas respectés ou si l'autorité 

de contrôle ne donne pas suite à une réclamation, si elle la refuse ou la rejette, en tout 

ou en partie, ou si elle n'agit pas alors qu'une action est nécessaire pour protéger les 

droits de la personne concernée.". 

 

__________ 
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